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Xavier Bertrand, le Ministre du Travail a confirmé aux partenaires sociaux lors de la réunion de la 
commission nationale collective, que le Smic serait revalorisé sur la base des seuls mécanismes 
annuels légaux, sans coup de pouce du Gouvernement.  Il propose donc au conseil des ministres 
que le Smic soit revalorisé  de 1,6 %. Le montant horaire du Smic augmentera de 14 centimes et 
passera à 9 €.  
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Corporation Obligatoire des Professionnels de l’Audiovisuel, de la Télécommunication et de l’Electronique du Bas-Rhin 
10, place Gutenberg 67081 STRASBOURG-CEDEX Tél. : 03.88.32.38.43 – Fax : 03.88.75.91.44 

E-mail : contact@copratel.fr – Site Internet : http://www.copratel.fr 
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FERMETURE DES BUREAUX 
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Nous vous accueillerons à nouveau 
le Lundi 3 janvier 2011. 

 
 
 
 
 

Notez dès à présent 
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Notre Fédération Nationale - FEDELEC - a noué un partenariat 
avec l’AG2R-LA MONDIALE autour de la protection sociale. 

 
En effet, compte tenu des réformes passées et à venir, il devient indispensable de mettre en place des solutions 
individuelles pour compléter les garanties de vos organismes obligatoires. 
 
FEDELEC a donc cherché le meilleur moyen pour vous donner une information claire et précise. Pour ce faire il vous est 
proposé de rencontrer un conseiller AG2R pour bénéficier d’un bilan personnalisé qui vous permettra d’aborder les 
différents aspects de votre protection sociale, à savoir : 
 

- Quels sont les montants des prestations prévues en cas d’arrêt de travail ou de décès ? 
- Quel sera le montant de retraite issu de vos régimes obligatoires ? 
- Quelles sont les solutions pour maintenir votre niveau de vie ? 
- Quelles sont les fiscalités les plus avantageuses pour vous ? 

 
Vous avez été destinataire par courrier séparé d’une brochure élaborée en collaboration avec AG2R-LA MONDIALE 
dédiée à la protection sociale des artisans commerçants. Elle constitue un premier niveau d'information indispensable 
avant d'aller plus loin avec le conseiller de votre région. 

 
Grâce à votre appartenance à la COPRATEL, ce servic e innovant 
vous est offert et ne vous engage en rien auprès d' AG2R LA 
MONDIALE. N'hésitez donc pas à en profiter dès à pr ésent car 
c'est pour vous l'opportunité d'assurer au bon mome nt votre 
avenir dans des conditions fiscales optimales. 
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Pour réserver votre bilan comple t avec 
un conseiller AG2R LA MONDIALE, 
prenez contact avec notre Secrétariat 
Tél. 03.88.32.38.43 
email : contact@copratel.fr 
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Cela fait des mois que vous êtes confrontés à des difficultés persistantes de réception de la TNT. 
 
Les problèmes rencontrés sont nombreux : 

- coupure des émissions de manière intempestive 
- manque de puissance des émetteurs principaux 
- difficile cohabitation entre les canaux allemands et les canaux français 
- décodeurs déréglés, perte des programmes suite aux mises à jour régulières par Canal SAT. 

 
Vous vous êtes trouvés en première ligne face aux réclamations et aux mécontentements de vos clients. 
 
Le Président ICHTERTZ et le Comité ont entrepris de nombreuses démarches auprès des principales parties 
concernées (France Télé Numérique, Canal + Canal SAT, TRIAX, etc…) afin qu’ils mettent tout en œuvre pour 
remédier rapidement à ces dysfonctionnements. 
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�  En octobre 2010, vous avez été destinataires d’un courrier émanant du Directeur Général de TRIAX expliquant 

les désagréments occasionnés par les TSR 9000 et 9010. 
 

�  Le mercredi 3 novembre notre Vice-Président Bernard STRAUB a exposé nos préoccupations sur ALSACE 20 
dans l’émission « sur le grill ».  
Pour revoir la vidéo, voici le lien : http://www.alsace20.fr/video.php?id=1625 
 

�  Le mercredi 24 novembre 2010 le Président de la Chambre 
de Métiers d’Alsace Bernard STALTER entouré de ses 
collaborateurs, les Elus du Secteur de Haguenau 
Bischwiller et la Sous-Préfète de Haguenau Mme MISSON 
se sont retrouvés chez Bernard Straub pour faire le point de 
la situation. 

 

�  Le 30 novembre 2010 la CMA sous la signature du 
Président STALTER a envoyé un courrier à Monsieur le 
Préfet de Région lui demandant d’organiser une rencontre 
avec l’ensemble des parties intéressées (Opérateurs de 
télédiffusion, constructeurs, corporations…) pour une part 
identifier clairement la source réelle de ces problèmes et 
d’autre part mettre chacun face à ses responsabilités. 

 

�  Le 5 décembre parution d’un article dans les DNA que nous 
reproduisons ci-dessous 
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Les obligations de l’employeur concernant la prévention 
des risques électriques et l’utilisation des instal lations 
électriques des lieux de travail sont précisées par deux 
décrets du 30 août 2010 .  
Rappelons que jusqu’à présent, ces obligations étaient 
fixées par le décret du 14 novembre 1988 sur la protection 
des travailleurs dans les établissements qui mettent en 
œuvre des courants électriques. 
Les nouvelles dispositions, qui visent à rénover et clarifier la 
réglementation dans ce domaine, entreront en vigueur le 
1er juillet 2011 . 
Les installations existantes à cette date et conformes au 
décret de 1988 seront réputées satisfaire à la plupart des 
nouvelles dispositions du Code du travail. 

 

Un troisième décret fixe les obligations des maîtres d’ouvrage entreprenant la construction ou l’aménagement 
de bâtiments destinés à recevoir des travailleurs en matière de conception et de réalisation des installations 
électriques. 

 
PREVENTION DES RISQUES ELECTRIQUES 
 
Le décret du 30 août sur la prévention des risques électriques prévoit que les installations électriques des 
équipements de travail doivent être réalisées de façon à prévenir  les risques d’origine électrique. 
 
L’inspecteur  ou le contrôleur du travail peut demander à l’employeur de faire vérifier, par un organisme 
accrédité , la conformité  des installations électriques fixes ou temporaires. 
L’employeur doit justifier qu’il a saisi cet organisme dans les 15 jours  suivant la date de demande de 
vérification. Il doit ensuite transmettre à l’inspecteur du travail le rapport établi par l’organisme dans les dix 
jours  suivant sa réception . Une copie de ce rapport est adressée simultanément par l’employeur au service 
de prévention  de l’organisme de sécurité sociale  compétent. Les modalités de la vérification ainsi que le 
contenu du rapport seront fixés par arrêté. 
 
Toujours dans un objectif de prévention, le texte précise que les travailleurs indépendants  et les 
employeurs exerçant directement une activité sur un chantier de bâtiment  et de génie civil, lorsqu’ils 
effectuent des opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage, doivent avoir le même 
niveau de connaissance  sur les risques  liés à l’électricité que les travailleurs auxquels sont confiées ces 
opérations. 

 
UTILISATION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES  

 
Le décret relatif aux obligations de l’employeur pour l’utilisation des installations 
électriques crée un nouveau chapitre VI au titre II du livre II de la quatrième partie 
du Code du travail, intitulé « Installations électriques ». 
Sont concernés par ces nouvelles dispositions les employeurs  et les travailleurs 
indépendants , notamment ceux exerçant directement une activité sur un 
chantier de bâtiment  et de génie civil. 

 
Champ d’application . Le décret fixe les règles en matière d’utilisation des 
installations électriques, mais aussi de réalisation par l’employeur d’installations 
temporaires ou d’installations permanentes nouvelles, ou d’adjonctions et 
modifications des installations existantes. Les installations électriques ainsi 
définies comprennent l’ensemble des matériels électriques  mis en œuvre pour la 
production, la conversion, la distribution ou l’utilisation de l’énergie électrique. 

 
…/.. 
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Sont visées les installations permanentes , mais aussi temporaires ,              
c’est-à-dire : celles des champs de foire , des marchés, des parcs de loisirs, 
des cirques et des lieux d’expositions  ou de spectacle ; celles des chantiers 
du bâtiment  et des travaux publics ; celles utilisées pendant la construction 
ou la réparation, à terre, de navires, de bateaux ou d’aéronefs ; celles des 
chantiers forestiers et des activités agricoles.  
Ne sont en revanche pas concernés les distributions  d’énergie électrique, 
les chantiers d’extension, de transformation et d’entretien des installations 
de traction électrique , ainsi que les équipements électriques de matériel 
roulant ferroviaire et les installations techniques et de sécurité ferroviaires. 
 
Conformité et surveillance . L’employeur maintient l’ensemble des installations électriques permanentes en 
conformité  avec les règles  de conception applicables à la date de leur mise en service . Néanmoins, une 
nouvelle spécification technique  peut s’appliquer par arrêté aux installations existantes, si elle permet de 
prévenir des atteintes graves à la santé et à la sécurité des travailleurs. Les installations et les matériels 
électriques qui les composent doivent être surveillés  et donner lieu en temps utiles à des opérations de 
maintenance . 
 
Vérification . L’employeur doit faire procéder à la vérification initiale des installations électriques permanentes  
lors de leur mise en service,  et après toute modification  de structure, par un organisme accrédité à cet effet. 
En outre, il doit faire vérifier les installations de façon périodique , soit par un organisme accrédité, soit par 
une personne qualifiée de l’entreprise et dont la compétence est appréciée au regard de critères énoncés par 
arrêté. Les modalités des vérifications seront fixées par arrêté. Leurs résultats et les justifications des travaux 
effectués pour remédier aux défectuosités constatées doivent être consignés sur un registre . Pour les 
installations temporaires , l’employeur applique un processus de vérification spécifique. Un arrêté 
déterminera le cas où il est fait appel à un organisme accrédité ou à une personne qualifiée de l’entreprise 
dont la compétence est appréciée par l’employeur. 
 
Cas particuliers . Des dispositions spécifiques s’appliquent pour les locaux ou emplacements présentant des 
risques particuliers (atmosphères explosives, distribution d’électricité, soudage électrique, etc). 

 
OPERATIONS SUR DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES OU DANS LEUR VOISIN AGE 
 
Le décret n° 2010-1118 du 22 septembre 2010, publié  au journal officiel du 24 septembre 2010, concerne les 
opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage qui ne peuvent être effectuées que par des 
travailleurs habilités. 
 
Les nouveaux articles R. 4544-1 et suivants du code du travail définissent : 
- les obligations générales de l'employeur en la matière ; 
- les prescriptions particulières pour la réalisation des travaux ; 
- l’habilitation des travailleurs  pour effectuer des opérations sur les installations électriques ou dans leur 
voisinage. 
  
Nous attirons votre attention sur le fait que les dispositions de ce décret n'entreront en vigueur qu'à partir du 
1er juillet 2011. 

 
ECLAIRAGE DE SECURITE  
 
S’agissant de l’éclairage, selon l’actuel article R. 4227-14 du Code du 
travail, les établissements doivent disposer d’un éclairage de sécurité  
permettant d’assurer l’évacuation  des personnes en cas d’interruption 
accidentelle de l’éclairage normal. Le nouveau décret ajoute que la 
conception, la mise en œuvre et les conditions d’exploitation et de 
maintenance de cet éclairage, ainsi que les locaux qui peuvent en être 
dispensés en raison de leur faible superficie ou de leur faible 
fréquentation, seront définis par arrêté. 
 
Sources : Liaisons sociales ; CNAMS ; Journaux officiels : D. n° 2010-
1016 et 2010-1018 du 30 août 2010, JO du 1er septembre 2010 - D. n° 
2010-1017 du 30 août 2010, JO du 1er septembre 2010 - D. n° 2010-
1118 du 22 septembre 2010, JO du 24 septembre 2010. 
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En savoir plus  
contact.gcbr@orange.fr  
03.88.32.38.43 
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Permettre l’accessibilité pour tous à tout. Tel est  l’esprit de la loi du                   
11 février 2005 qui impose aux restaurants, sites t ouristiques et 
commerces – autrement dit aux établissements receva nt du public (ERP) 
d’être accessibles aux personnes touchées par un ha ndicap, qu’il soit 
moteur, intellectuel, auditif ou visuel au 1 er janvier 2015. 

 
Visiblement, cette date paraît 
encore lointaine, mais il est urgent 
d’anticiper car 2015 c’est demain ! 
Rampes d’accès, hauteur des 
comptoirs, cabines d’essayage, 
toilettes, signalétique, éclairage… 
tout y passera. 
Le temps presse d’autant qu’un 
premier diagnostic d’accessibilité 
est obligatoire avant le 1er janvier 
2011 pour les ERP de 3ème et 4ème 
catégorie.  
Sont exclus de cette démarche les 
ERP classés en catégorie 5. 
Néanmoins pour cette catégorie, il 
est fortement conseillé de faire le 
diagnostic qui permettra de 
connaître les travaux à effectuer. 
Des dérogations sont possibles 
mais dans un premier temps vous 
n’avez pas le choix, vous êtes 
obligés de faire un diagnostic et 
autant le faire en positivant. 

Dans le cadre du diagnostic, le GROUPEMENT COMMERCIAL DU                  
BAS-RHIN a signé une convention avec SOCOTEC et vou s pourrez 
bénéficier de tarifs préférentiels. 
 
Sachez également que c’est le contrat de bail qui tranchera la question de la 
prise en charge des travaux. Si un propriétaire refuse d’effectuer la mise en 
conformité pour son locataire, le commerçant bénéficie de recours.  

 
Quelques sites et adresses utiles  
 

·  http://www.groupement-commercial.fr 
·  http://www.logement.gouv.fr  thème accessibilité 
·  http://www.handicap.gouv.fr  
·  Direction Départementale des Territoires du Bas-Rhin 

�  Mme Claire-Marie STARCK tél :03 88 13 07 06/12 
- email : clairemarie.starck@bas-rhin.gouv.fr 

·  Chambre de Commerce et d’Industrie de Strasbourg et du Bas-Rhin 
http://www.strasbourg.cci.fr 
�  Accéder à la note juridique 
     - http://www.alsaeco.com/notes-juridiques 
�  Service juridique de la CCI 

 - email : juridique@strasbourg.cci.fr 
 - tél : 03 88 75 25 24 
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